
LA FORMATION D'UN COMITAT 
DANS LA HONGRIE HISTORIQUE 

Le comitat de Turóc était un des plus petits arrondisse-
ments administrat i fs de la Hongrie d ' a v a n t 1918. Sur ce 
territoire de 1 . i 5 o k m . carrés, situé au Nord-Ouest de l a H o n -
grie historique, couvert , sur les deux tiers de sa superficie, 
de m o n t a g n e s et de forêts, vivaient en 1900 à peine 
52.000 habitants. Dans les l ignes qui v o n t suivre, n o u s 
esquisserons l ' évolut ion au cours de laquel le ce territoire 
encore inhabi té au xie siècle s'est peuplé à partir du 
c o m m e n c e m e n t du xv° et s'est transformé en uni té admi-
nistrative a u t o n o m e : c'est-à-dire en comitat. Cette évo lut ion 
est, dans ses phases principales, identique à celle des autres 
comitats de cette partie de la Hongrie d 'avant 1918. Nos 
conclus ions p o u r r o n t être généralisées, mais s 'appl iquer, 
surtout j u s q u e dans leurs plus petits détails, à trois de ces 
comitats : Liptó, Árva , Zó lyom. 

Lors de la conquête du pays (vers 900), le peuple h o n -
grois n 'avai t pas occupé d'emblée les versants des Car-
pathes septentrionales où s'étend le plateau de T u r ó c , 
l ' e m p l a c e m e n t du comitat actuel. Le peuple n o m a d e des 
Hongrois s'était établi dans les plaines et n 'avai t atteint 
que les contreforts du pays accidenté ; au xi° siècle seule-
ment il avança davantage pour occuper progress ivement le 
pays dès col l ines Cependant la vaste rég ion couverte de 
hautes m o n t a g n e s et qui séparait la plaine hongroise de la 
B o h ê m e et de la Pologne continua de servir, p o u r les Hon-

i . Hóman B., L'établissement des clans magyars conquérants (A honfoglaló törzsek 
megtelepedése; Turul, 1912, p. 89). Karácsonyi J „ Halovány vonások hazánk Szent 
István korabeli határairól (Esquisse des frontières de la Hongrie à l 'époque do 
saint Etienne), Századok, 1901, p. 10^7. 
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grois habitants d e l à plaine, degyepiielve, c'est-à-dire de zone 
de défense contre les invas ions de l ' e n n e m i 

Ce gyepiielve n'était pas entièrement inhabité. Une rare 
populat ion slave y était établie ; sur le plateau de T u r ó c 
n o t a m m e n t , c inq fortif ications de terre : Visegrád, Prekopa, 
Blatnica, Szklabina et Jeszen ont conservé le souvenir de sa 
présence. Ces petits forts pr imit i fs remontent à l 'époque de 
la grande migrat ion des peuples d u ixe ou d u xe siècle au 
plus tard ; elles formaient des espèces de n o y a u x centraux 
p o u r cette populat ion v i v a n t en clans, en grandes famil les 
à défaut d 'une organisation polit ique supérieure. La vie de 
ces forts a cessé déf ini t ivement lorsque la région t o m b a sous 
la dominat ion du r o y a u m e de Hongrie . A l 'époque où appa-
raissent les documents écrits, les chartes ne font aucune 
mention de ces forts. Et si l't>n rencontre le n o m de Visegrád 
dès 1279, celui-ci ne désigne plus le fort, mais bien la forêt 
qui l ' entoure 2 . On peut en conclure que la royauté h o n -
groise n 'avait pas adopté l 'organisat ion de défense, par trop 
dispersée, de l ' anc ienne populat ion : supprimant le p o u v o i r 
et la j u r i d i c t i o n des chefs de clan elle les remplaça par 
l 'organisat ion « comitiale » déjà fort développée dans le 
centre du pays. Cependant la continuité de l 'existence d 'une 
populat ion slave peut être considérée c o m m e certaine mal-
gré ces métaimorphoses polit iques. Elle avait gardé son 
ancien habitat, cont inua de m e n e r son existence écono-
m i q u e pr imit ive et, par la voie naturelle de l 'excédent des 
naissances, elle fut à m ê m e de f o r m e r des colonies nou-
velles. Sur le plateau de Turóc , vers le mi l ieu du xine siè-
cle, nous trouvons à Ta m ê m e date 33 v i l l a g e s 3 , dont la 
populat ion , à en j u g e r d'après les n o m s slaves de ces vi l -
lages, devait être purement slave, et descendant des famil les 
établies autour des anciens forts. La mesure de la rapidité 
de cette évolution nous est d o n n é e de la m a n i è r e la plus 

1. K. Tagányi, Gyepű és gyepűelve, Magyar Nyelv, iç)i3, p. io4. 
2. Fejér, Codex diplomaticus V, 2, 546. 
3. Béla, Beszterce, Blatnica, Csernakov, Gay, Jeszen, Kóstyán, Laszkár, Lazán, 

Lesna, Lézsa, Modley, Muthna, Mosóc, Necpál, Prekopa, Pribóc, Próna, Rákóc, 
Raksa, Rudna, Ruttka, Szklabina, Szlován, Szoboszló, Szocóc, Szucsán, Tarnóc, 
Tribuzló, Túrán, Valcsa, Zanasán, Zsámbokrét. 
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évidente dans l 'histoire des propriétés du prévôté 
ecclésiastique de T u r ó c . En effet vers la fin du XIII" siècle 
on trouve c inq v i l lages sur le territoire où, au xn e siècle 
encore, i l n 'y en avait q u ' u n ' . D'ai l leurs la populat ion des 
vi l lages était fort rare. Par exemple, à Ruttka, en 1286 on 
trouve 16 famil les au plus 2 et encore en plein xvi° siècle 
le n o m b r e des famil les était à Béla de 38, à Pr ibóc de 19, à 
Laszkár de 7 3 . 

A ins i on est en droit de supposer qu 'au début du xin" siècle 
la populat ion était encore m o i n s nombreuse , d 'autant p lus 
qu'el le ne v ivai t alors que de chasse, de pêche et d 'é levage. 

Si nous af f i rmons qu 'à cette date la vie é c o n o m i q u e des 
habitants était d 'un degré inférieur, c'est que nous connais-
sons la • topographie des vi l lages slaves. Ces v i l lages se 
rangent en effet sur trois l ignes paral lèles le l o n g de la 
rivière Turóc et au pied de la haute m o n t a g n e qui f o r m e le 
rebord du plateau : la proximité des pâturages alpestres 
favorisait leur occupat ion davantage que le plateau lui-
m ê m e couvert d 'a l luv ions . Dès lors i l est évident que la 
populat ion slave ne s 'occupait pas d 'agriculture ; s inon elle 
aurait colonisé la plaine ainsi que le pied de la m o n t a g n e . 

Lorsque, au cours du xn e siècle, le r o y a u m e de Hon-
grie eut étendu son p o u v o i r sur le plateau de T u r ó c , i l 
n ' institua point d'autorité spéciale pour l 'administrat ion des 
affaires pol i t iques et économiques de celui-ci. A cette 
époque déjà, dans la Transdanubie (Dunántul) et dans la 
Grande Plaine hongro ise , le comitat organisé par S1 Et ienne 
sous l ' inf luence du système cantonal (gau) des Francs avait 
réuni dans une unité pol i t ique toutes les couches de la 
populat ion à l 'exception des Hongrois l ibres. Le cornes 
(ispán) n o m m é par le roi siégeant au chef-l ieu fortifié 
du comitat (civitas) recevait la contr ibut ion payée par la 
population en m o n n a i e et en produits a g r i c o l e s C e t t e 
organisation fortement centralisée et qui avait déjà u n 

1. Fejérpataky L., Kálmán király oklevelei (Les chartes du roi K.). Budapest, 
189a, p. 60. — Hazai Okmánytár, VI, 69. 

3. Hazai Okm. VIII, 2S0. 
3. Országos Levéltár. Kamarai Osztály. Dicalis conscr., fasc. 46. 
h. Tagányi K., Vármegyéink eredetének kérdése (Le problème des origines de 

nos comitats). Tört. Szemle, 1913, p. 5io. 
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passé historique considérable ne put être transplantée sous 
sa forme perfectionnée dans les régions septentrionales 
n o u v e l l e m e n t occupées : on dut en adopter les l inéaments 
v a g u e m e n t ébauchés. Ains i , en considérat ion de la rareté 
de la populat ion, un seul cornes fut préposé à l 'administra-
tion d u plateau de Turóc ainsi que des territoires actuels 
des anciens comitats de Liptó, Á r v a et Z ó l y o m , et ce fut le 
cornes de Z ó l y o m auquel le roi confia cette charge. 

Ce territoire de Z ó l y o m qui c o m p r e n d la vallée du Garam 
fut colonisé d 'abord par la populat ion h o n g r o i s e des c o m i -
tats de Bars et de Hont, situés au sud de ce territoire. Ces 
deux comitats avaient été organisés encore par S' Etienne. 
Lorsque la colonisation lente, progressant vers le nord et 
due à l 'accroissement naturel de la populat ion des comitats 
h o n g r o i s , eut fait sentir la nécessité de réunir les territoires 
n o u v e l l e m e n t colonisés en une unité économique plus 
serrée, le roi établit le comitat de Z ó l y o m . Cependant les 
fonct ions de ce cornes présentent des différences notables 
d'avec celles des autres comtes du pays, car le territoire 
qu ' i l devait gouverner était aussi de nature différente. En 
effet, son district qui s'étendait sur une superficie énorme, 
était, à l 'exception des vallées des rivières, couvert d ' im-
menses forêts et d'autre part, la populat ion de la vallée du 
G a r a m se composait en dehors des bergers slaves, de 
gardes forestiers (custodes silvarum) et de pêcheurs et 
encore dans la première moitié du xin0 siècle la classe mili-
taire et agricole faisait entièrement défaut. Par conséquent, 
le comte de Z ó l y o m n'était q u ' u n e espèce d 'administrateur 
é c o n o m i q u e du territoire ; i l porte encore en 1229 le titre 
de procurateur de Zólyom "2. Et c o m m e à défaut de populat ion 
agricole le territoire n o u v e l l e m e n t occupé ne présentait pas 
u n e uni té é c o n o m i q u e parfaite et se suffisant à e l le-même, 
le roi A n d r é II y rattacha dès 1282 des vil lages qui j u s -
qu'a lors avaient appartenu au comitat de Hont et dont les 
habitants exerçaient le métier d ' a g r i c u l t e u r 3 . Le domaine 

1. Cf. Fejér IV, a, 59; VI, j , 3£i6; Wenzel , 'Codex dipl. Arpadianus conliri'ialus 
X, 109, iao ; XII, 358, 364, 453, etc. 

3. Wenzel I, 2Û3. 
3. Knauz, Honumenta eccl. Strigoniensis, I, 286. 
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royal ainsi organisé, le prsedium de Zolum q u i était u n séjour 
de prédilection des rois de Hongrie et dont le parc (hortus 

ferarum) est encore m e n t i o n n é au xm° s i è c l e 1 , f u t pour 
ainsi dire un comitat économique, semblable au comitat 
forestier, en vue de la gestion é c o n o m i q u e de l ' i m m e n s e 
m o n t a g n e boisée de B a k o n y en ï r a n s d a n u b i e -. 

La populat ion vi l lageoise du domaine de Z ó l y o m v i v a i t 
immédiatement sous les ordres des villici, dont la compétence 
s'étendait j u s q u e sur les affaires contentieuses ; n é a n m o i n s 
les causes graves étaient réservées au comte ou à ses subs-
tituts. Les contr ibut ions étaient payées par famil les {man-
siones). Ces servitudes révèlent encore au x ln c siècle, à de 
rares exceptions près, u n e populat ion de bergers : ce qui 
exclut la propriété privée â . 

Celle-ci fut créée par le pouvoir royal seulement au 
m o m e n t où i l attribua à des particuliers, par donat ion , le 
pays plat de Turóc jusqu'a lors inculte et inhabité . Cette 
donation eut l ieu dans la première moitié du xm° siècle. Or 
les donataires étaient tous des Hongrois : Jordán, Vida, 
O t h m á r , Bene, et eux aussi s 'adonnèrent, sur les grands 
territoires qui leur furent cédés, à l 'é levage extensif du 
bétail . La propriété de Jordán, par exemple, était si grande, 
qu 'au xiv° siècle, date à laquel le la populat ion v i v a i t déjà 
d 'agriculture, on ne comptai t pas sur son e m p l a c e m e n t 
m o i n s de six v i l l a g e s 4 . 

La populat ion du d o m a i n e royal n'était pas astreinte au 
service militaire. La seule servitude de ce genre était l 'obl i-
gat ion d'élever et d 'entretenir un cheva l de batail le (equus 
exercitualis) par quarante maisonnées. Lorsque, après l ' inva-
sion des Mongols.( i241-12^2) Béla IV eut c o m p r i s que pour 
éviter une catastrophe nouvel le et par suite la ruine défini-

1. Fejér IV, 3, îfta. 
3. Voir l'organisation de celui-ci chez Pesty Fr . , A bakonyi erdóispánság, 

Századok, 1876, p. 296. 
3. L'organisation de la population domaniale est conservée dans la charte de 

privilège de Béla IV (1265). Cf. Századok, 1909, p. 878. 
h. Ivánkafolde, Kisjeszen, Járdán, Tonkaháza, Draskfalva, Dolina. Ces villages 

sont situés sur un territoire portant le nom de « terra Jordani » dès le xi i i ' siè-
cle. Cf. les chartes de 13/19 (Torténelmi Tár, 1902, p. 199) et de 1 255 (Ibid-, 
p. 238). 
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tive il devait réorganiser de fond en comble la défense mi l i -
taire du pays, i l prit des mesures qui eurent p o u r effet u n 
c h a n g e m e n t considérable dans la gest ion du d o m a i n e de 
Z ó l y o m . Il s 'avisa de renforcer par l 'octroi de pr iv i lèges 
les c o m m u n e s les plus peuplées qui s 'occupaient d ' indus-
trie et de c o m m e r c e , de façon que celles-ci pussent f o u r n i r 
des soldats en plus g r a n d n o m b r e . Des vi l les semblables 
(Korpona, Z ó l y o m , Dobrona, Bábaszék, Besztercebánya), ne 
se t rouvent que dans les parties méridionales du d o m a i n e , 
occupées dès l 'abord et ayant pu, de la sorte, se m u n i c i p a -
liser de b o n n e heure. La populat ion de ces vi l les était tenue 
d 'équiper un soldat par six famil les , dè le m u n i r d 'armes et 
de l ' e n v o y e r à l 'armée royale 

Dans les parties septentrionales du domaine , entre autres 
sur le plateau de T u r ó c , i l n ' y avait pas de populat ion assez 
r iche pour être soumise à ce traitement. Le roi s'avisa donc 
de céder par donation des lots de terre plate à des part icu-
liers à condit ion de leur imposer le service mil i taire . Les 
nouveaux colons dont le n o m primit i f est fils de serf (filii 
iobbagionum.) reçurent c h a c u n un ou deux aralrum de terre 
(80 à 120 jugars) en d o n . D'ai l leurs tous ne devaient pas 
partir en c a m p a g n e : u n sur six servait avec a r m u r e 
dans l 'armée royale tandis que les autres fournissaient les 
frais très élevés de l ' équipement du soldat et de l 'entretien 
de sa famil le durant son absence. En i255 le roi fixa leur 
n o m b r e à 4 o 2 et pri t des mesures p o u r assurer la subsis-
tance des fils de serf, qui ne s 'occupaient pas encore tous 
d 'agriculture, et en temps de paix et pendant qu' i ls servaient 
le p o u v o i r royal . Dans la m ê m e année il dut pr iver les 
autres fils de serj, dont le n o m b r e dépassait 4o, de leurs 
privi lèges et au cours des générations suivantes le m ê m e 
sort aurait f rappé u n n o m b r e sans cesse croissant de fils de 
serf si la culture intensive n'avait assuré sa subsistance à un 
n o m b r e plus considérable de familles sur le m ê m e terrain. 

Dans la seconde moit ié du x m e siècle, en effet, on ne ren-

1. Leurs chartes de privilège chez Fejér IV, 1, 329, 332 ; Hazai Okmánytár VI, 
77 ; Endlidier, íterum huruj. monumcnta Arpadiana. Sangálli, 1849, p. ¿8g. 

2. L'original de la charte de Béla IV aux archives de la famille Záthurecky à 
Záturcsa (com. de Turóc). 
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contre plus de cas analogue à celui de 1255 ; de plus n o u s 
savons que le roi octroya en u n e occasion à la populat ion 
totale d 'un vi l lage les privi lèges des fils de serf D 'autre 
part les fils de serf, encore au xm e siècle, firent t r i o m p h e r 
leurs efforts tendant à modifier le système de leur servitude : 
désormais le n o m b r e des soldats ne serait plus fourni dans 
la proport ion de un sur six, mais le service mil i taire serait 
attaché à l 'unité économique , au lot de terre colonisé. Ains i le 
propriétaire d 'un aratrum ayant fait son service exempterait 
ses fils d ' u n service plus fréquent , q u a n d m ê m e ceux-ci 
auraient été plus n o m b r e u x et auraient fondé de nouvel les 
famil les sur le m ê m e lopin de terre. Les fils de serj réussirent 
à faire adopter ce n o u v e a u système : en 1263 p. ex. à l 'occa-
sion de la conf irmat ion des privi lèges des deux fils et de 
huit parents de G u d r u n , le roi Béla IV o r d o n n a q u ' u n seul 
h o m m e d'entre eux fût obl igé de s 'engager dans l ' a r m é e 2 . 

. La classe des fils de serf, qui , par son or ig ine, avait u n 
caractère purement féodal, tenait le mi l ieu entre la noblesse 
et la roture. Elle aussi avait, tout c o m m e la classe l ibre, des 
propriétés privées munies du droit de s u c c e s s i o n , - m a i s 
d'autre p a r t — et voici la différence — cette possession c o m -
portait certaines obl igat ions ; de là le n o m de terra condi-
tionalis. 

Au point de vue administrat i f et judic ia ire les fils de serf 
ressortissaient au comte de Z ó l y o m , tandis que dans les autres 
contrées du pays l 'organe exécuti f du p o u v o i r central ne 
détenait pas le m ê m e p o u v o i r sur les c lans libres. 

En dehors de la défense du pays, les fils de serf firent 
œ u v r e civi l isatrice. Ils introduisirent l 'agr icul ture dans leur 
nouvel le patrie : en effet on n'en trouve tout d'abord a u c u n e 
trace ail leurs que dans leurs terres. Les bergers slaves suivirent 
leur exemple : dans la seconde moitié du xui0 siècle le sur-
plus de populat ion des vi l lages slaves descendit dans la 
plaine, s'établit au mil ieu des terres des fils de serf et f o r m a 
bientôt sept v i l lages nouveaux 3. 

1. Történelmi Tár, 1902, p. 225. 
2. Wenzel VIII, 55. 
3. Csepcsén, Kismayus, Kisbeszterce, Szentmárton. Újfalu, Deákfalva, Me-

zőház. 
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A u cours du xine siècle encore les souverains donnèrent 
les vi l lages slaves à certains de leurs fidèles méritants et p a r 
cet acte de donation la population slave, la classe des serfs, 
dont l 'unité est si frappante,"dès le xiv° siècle fut ainsi sous-
traite à l ' inf luence directe de l 'autorité suprême. La popula-
tion citadine v ivâit de son côté dans un isolement complet 
presqu'à la manière des insulaires. Dès lors, l 'aspect écono-
mique et social du domaine ne fut c h a n g é radicalement que 
par la classe des fils de serf. 

Sur chaque lopin de terre à eux cédé au cours du xni° siècle 
un v i l lage n o u v e a u se forma au cours du siècle suivant . En 
consultant les chartes des diverses famil les nous pouvons 
observer avec précision l 'évolution de c h a q u e vi l lage. Et 
voic i la conclus ion de celte enquête : le premier donataire 
qui avait reçu et colonisé la terre dont l 'étendue était de 
deux aratrum, éventuel lement en s'associant avec ses frères, 
n'en cult iva d'abord que la superficie dont le rendement 
suffisait à leurs besoins. Leurs fils et les descendants de ceux-
ci construisirent leurs maisons à côté de la première habi-
tation et continuèrent le travail paisible en défr ichant u n 
terrain de plus en plus g r a n d j u s q u ' à ce que leurs terres 
eussent atteint la l imite de celles de leurs vois ins . 

Les colonies nouvel les et sans cesse croissantes ne por-
taient d 'abord pas de nom et les habitants figurent dans les 
chartes sous le n o m qu'i ls ont reçu au baptême. 

Dans la troisième et la quatrième générations enfin, lorsque 
par suite de l ' immigrat ion des familles parentes des épouses 
la populat ion se fut accrue encore davantage, on c o m m e n ç a 
à d é n o m m e r la nouvel le colonie du n o m d u donataire, 
ancêtre de la famil le , afin de la dist inguer des autres colonies. 
Par ex. G y u l a et Aracsk, ci-devant habitants du comitat de 
Heves, reçurenten 1287 deux aratrum de terre près de Necpal. 
Leurs petits-fils se n o m m a i e n t encore d'après le v i l lage vois in . 

En i355 six familles au moins , en i/ioo onze famil les déjà 
étaient établies sur cette terre et en effet on rencontre le n o m 
de Gyulaháza (maison de Gyula) dès 1357 : ce n o m se trans-
forme en Gyulafalva (vil lage de Gyula) à partir de i386. 

A u x v e siècle l 'on trouve déjà sur le plateau de Turóc 
28 vi l lages entièrement développés dont les origines 
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r e m o n t e n t aux donations faites en faveur des fils de serf. 
P a r m i ces vi l lages vingt portent des n o m s h o n g r o i s pendant 
tout le moyen-âge 1 et ces noms sont composés du m o t hon-
grois falva (vil lage) q u ' o n fait précéder du n o m du premier 
co lon, ce q u i p r o u v e que la populat ion de ces colonies était 
hongroise . 
' Qu 'on se reporte d'ai l leurs aux n o m s si purement hon-

g r o i s de ces colons : Bodó, Bodor, Keve, Tonka etc. Huit 
colonies nouvel les portent des noms slaves 2 et ainsi les 
c o l o n s y étaient assurément des Slaves. Par e x e m p l e les 
n o m s des premiers habitants de Záturcsa sont de f o r m e slave : 
Uzda, Stremen, D r a h o m e l 3 et ces habitants étaient proba-
blement , du m o i n s par leurs origines, des Slaves. 

On voit dès lors que les rois de Hongrie, dans leur effort 
de colonisat ion, n 'avaient aucun égard à la nationalité des 
colons. D'ail leurs ceux-ci cult ivaient e u x - m ê m e s leurs 
terres ; à peine si l 'on trouve quelques serfs dispersés dans 
ces colonies au cours des siècles suivants. 

Dans la vallée du V á g , sur le territoire actuel de l 'ancien 
comitat de Liptó et aussi le l o n g de la r ivière Á r v a — mais ici 
dans une proport ion fortement réduite — la colonisation eut 
l ieu de la m ê m e manière. Il est hors de doute que les nou-
veaux colons, les fils de serf hongrois constituèrent l 'é lément 
le plus précieux de ces contrées par leur n o m b r e , leur cul-
ture é c o n o m i q u e , l ' importance de leur service militaire ; aussi 
y jouèrent-i ls u n rôle prépondérant. L 'établ issement des 

fils de serf vers la fin du xin° prêta au d o m a i n e de Z ó l y o m 
un caractère nettement militaire qui se révèle surtout dans 
la construction des fortifications de pierre (Zólyom, T u r ó c , 
Liptó, Árva) destinées à protéger (stratégiquement) les 
l ignes de c o m m u n i c a t i o n importantes et à concentrer autour 
d 'e l les les forces militaires. Le. comte de Zólyom, maître 
souverain de- la totalité du domaine royal j u s q u ' à la fin du 

1. Andrásfalva, Ábrahámfalva, Balásfalva, Bálintfalva, Benefalva, Bodófalva, 
Bodorfalva, Borcfalva, Dankfölde, Deánfalva, Draskfalva, Gyulafalva, Ivánka-
földe, Kevefalva, Kossuthfalva, Murenfölde, Özpatak, Tonkaháza, Zorkfalva. 

2. Bobonuk, Jezernice, Káinok, Kisjeszen, Konotopa, Polereka, Zábor, Zátur-
csa. 

5. Hazai Okmánytár VIII, 67, 92. 
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xinc siècle, perdit dès cette époque son caractère de fonct ion-
naire privé du roi ; en effet d 'une part les servitudes des 
vi l lages slaves cédés par donation étaient perdues pour le fisc 
roya l et d'autre part les comtes eux-mêmes s'efforçaient de 
s 'affranchir de plus en plus du p o u v o i r central considérable-
m e n t affaibli . Ainsi , vers la fin du XIII" siècle le cornes de 
Z ó l y o m , de m ê m e que les autres cornes du pays, n'était p lus 
un fonctionnaire, mais un dignitaire publ ic . Toutes les fonc-
tions militaires, judic ia ires et administrat ives du p o u v o i r 
exécutif étaient concentrées entre ses mains ; toutefois son 
g r a n d pouvoir ne lui permettait pas de se rendre entière-
m e n t indépendant et d 'exercer des droits de souveraineté : 
la présence de la classe des fils de serj le tenait en échec. 

Ceux-ci , au cours de leur évolut ion sociale ascendante, 
atteignirent, vers i33o, la caste de la petite noblesse qui 
comprenai t les Hongrois l ibres. Ils eurent la jouissance des 
m ê m e s privi lèges, et furent astreints a u x mêmes devoirs. 
Dès lors, l ' infériorité de leur noblesse territoriale révélée par 
la dénominat ion de nobilis de Thuruch (Turóc) et de nobilis 
de Liplo disparut complètement . Il y a des exemples du 
contraire ; en Croatie la classe des serfs de château-fort 
(vár jobbágy) avait passé p a r l a m ê m e transformation sociale, 

•et, quand m ê m e , elle garda son infériorité sociale vis-à-vis 
de la noblesse. La rapidité de cette transformation est due 
sans conteste à l 'établissement des Hongrois , représentants 
un degré supérieur de la c ivi l isat ion médiévale . Grâce à leur 
industr ie , les fils de serf eurent acquis u n e situation écono-
m i q u e si avantageuse que désormais chacun d'eux put se 
procurer les armes de guerre pourtant si coûteuses et accom-
plir le lourd service militaire attaché à la jouissance de ses 
privi lèges. Et leur entrée dans la classe nobil iaire ne fut 
point l 'effet d 'une résolution^ royale subite ; elle fut la der-
nière étape d 'une l o n g u e évolut ion insensible et naturelle. 
Rares sont en effet les familles de fils de serf qui furent 
anoblies par charte de pr iv i lège 1 , et cela encore à une date 
très avancée, vers la fin du xiv c siècle, en guise de recon-

i . Par exemple la famille Folkusfalvy en 1398; cf. archives de la famil le 
Beniczky, Pribóc(com. de Turóc) ; D. IV, 1. 
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naissance légale de la jouissance des pr iv i lèges dönt elles 
avaient bénéficié de fait jusqu 'à cette date. 

La noblesse issue des fils de serf fit v a l o i r son inf luence 
d 'abord dans le d o m a i n e de la just ice où elle réussit à cir-
conscrire les pouvoirs jusqu 'a lors i l l imités du cornes. Les 
nouveaux nobles figuraient auprès de celui-ci aux j u g e m e n t s , 
c o m m e j u g e s auxil iaires, l 'aidaient de conseils et de rensei-
g n e m e n t s dans sa tâche di f f ic i le 1 . Le titre de ces consei l lers 
adjoints fut probus vir ; le m ê m e nom fut appl iqué aux j u g e s 
de paix qui avaient pour tâche de mener l 'enquête p r é l i m i -
naire, et de réconci l ier les parties -. Le n o m très g é n é r a l 
de probas vir nous indique que nous assistons ici à la pre-
mière format ion d 'une institution nouvel le . Le n o m b r e de 
ces fonctionnaires est var iable; i l ne se fixe à peu près q u ' a u 
début du xiv e siècle de façon que, généralement , on trouve 
quatre n o m s choisis p a r m i les fils de serf les plus r i ches 
e t les plus cons idérés 3 . Bientôt leur charge s 'étendit à la 
durée d 'un an ; enfin elle se fixa déf init ivement. Il est cer-
tain que le cornes ne se faisait pas entourer de ces aides de 
b o n gré, car alors i l n 'aurait pas m a n q u é de les chois ir p a r m i 
les personnes qui lui étaient attachées et dévouées, ayant 
reçu des terres de lui (servientes). C e p e n d a n t celles-ci ne 
f igurent j a m a i s c o m m e conseillers judic ia ires ; par contre 
le comte D o n c h eut pour adjo int l 'ancêtre de la famil le 
P r ó n a y avec qui i l eut un l o n g procès * et qu ' i l n 'eût certai-
n e m e n t pas admis à ces fonctions auxi l iaires s'il n ' y avait 
été forcé. Ainsi les viriprobi devinrent, à la suite de l 'établis-
sement définitif de leur office, des représentants de la petite 
noblesse q u i fonct ionnèrent c o m m e dignitaires adminis-
tratifs et judic ia ires sur le m ê m e r a n g que le cornes. Dès 
1.332 leur titre se changea en quatuor iudices nobilium et 
cette dignité fut pendant des siècles, dans le pays entier, le 
symbole de l ' indépendance du comitat . C o m m e d'autre part 
les habitants du plateau de Turóc ne connaissaient pas les 

1. i3i2. Arch.de la fami l le Ivánka. Musée national hongr . 
2. Turul, 1899, p. 185. 
3. Fejér VIII,.5, 88. 
h. Processus metalis i8o3 inter Tóth-Próna et Znió, p. n a . Le manuscrit est. 

au Musée Slovaque à Turócszentmárton. 



LA FORMATION D'UN COMITAT DANS LA HONGRIE HISTORIQUE 2 9 

c o n d i t i o n s dans lesquel les v i v a i e n t c e u x de la val lée d u V á g 
dont i ls étaient séparés par de puissantes c lo isons nature l les , 
le cornes d u t e m p l o y e r à Liptó u n autre consei l de viri probi 
et dès lors l ' évo lut ion y eut l ieu dans les m ê m e s f o r m e s 
q u ' à T u r ó c . 

A u XIII" siècle le cornes eut encore le loisir de d ir iger toutes 
les affaires du d o m a i n e entier ; au siècle s u i v a n t la chose 
devint i m p o s s i b l e en raison d u rapide accroissement de la 
p o p u l a t i o n . 

G é o g r a p h i q u e m e n t par lant , le territoire ne f o r m a i t pas 
u n e u n i t é o r g a n i q u e ; il se c o m p o s a i t de quatre r é g i o n s dis-
t inctes : les val lées d u G a r a m , d u V á g , d u T u r ó c e t de l ' Á r v a . 
Les habitants de c h a q u e r é g i o n , séparés de la rég ion vois ine 
et a y a n t des intérêts c o m m u n s , firent b ientôt sentir leur 
c o h é s i o n rég ionale par l ' inst i tut ion des probi viri. Le cornes 
en effet fut ob l igé de n o m m e r à la tête de c h a q u e région un 
off ic iai q u ' i l chois i t de préférence p a r m i ses Jamiliares1. Cet 
off ic iai n 'étant responsable que d e v a n t l e ' cornes, reçut ses 
a p p o i n t e m e n t s de celui-ci et devint a u début d u xiv° siècle 
le châte la in des châteaux, p r i n c i p a u x des d e u x rég ions : 
S z k l a b i n a en T u r ó c , Ú j v á r en L iptó -. Ce titre d 'o l f ic ia l 
de T u r ó c fut d é f i n i t i v e m e n t remplacé par celui de vice-
comes 3 ; par là l 'organisat ion d u plateau de T u r ó c d e v i n t 
toute s e m b l a b l e à celle des autres comitats du pays . Le pre-
m i e r vicecomes de Liptó est c o n n u dès i345 4 ; par contre 
Á r v a n e part ic ipa p o i n t à cette évo lut ion, c a r i e s fils de serj, 
au c o u r s de leur effort de co lonisat ion, évitaient ce p a y s 
c o u v e r t d ' i m m e n s e s forêts. Le p r e m i e r d o c u m e n t publ ic de 
ce comitat (I382) 5 est rédigé par d e u x j u g e s d 'arrondisse-
m e n t sans vicecomes ; p e n d a n t tout le x iv e siècle i l tenait 
des assemblées c o m m u n e s avec T u r ó c et ne d e v i n t c o m i t a t 
i n d é p e n d a n t q u ' a u x v e siècle. 

1. Sur cette classe cf. la très belle étude de Jules Szekfü, Serviensek és fami-
liarisok, Budapest, 1914. 

2. i32Ö. Arch. Beniczky, Pribóc C I, 1. 
3. Ibid. D, I, 4. Cf. Joseph Holub, A főispán és alispán viszonyának jogi termé-

szete (La nature juridique du rapport du comte ( = préfet) et du vicomte 
( = vice-préfet). Budapest, 1917. 

4. Történelmi Tár, 1902, p. 53. 
5. Reviczky S., A revisnyei Reviczky család okmánytára. Budapest, 1878, p. 9. 
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Le vicecomes n o m m é par le cornes et les iudices nobilium 
élus par les fils de serf s 'équilibraient l 'un l 'autre et d 'autre 
part la substitution continue d 'un vicecomes au cornes dans les 
trois comitats en formation assura l 'autorité du g o u v e r n e -
ment sur ces territoires. Le seul lien entre les n o u v e a u x c o m i -
tats résida dans la personne d 'un m ê m e cornes ; or, ce f u t 
u n l ien trop lâche et qui permit la j o n c t i o n des comitats 
les plus éloignés ; les rois cumulèrent volontiers plusieurs 
comitats sous l 'autorité de la m ê m e personne. En i 3 3 g , 
ï u r o c et Lipto reçurent des cornes régul iers 1 , par conséquent 
les pouvoirs du cornes de Z o l y o m furent l imités au d o m a i n e 
actuel de l 'ancien comitat de Zolyom. La format ion de cette 
magistrature indépendante fut le signe de l ' indépendance d u 
comitat . A part ir de cette époque, règne des A n j o u , T u r o c 
fut un comitat autonome j u s q u ' a u x temps les plus récents . 

ELEMÉR M Â L Y U S Z . 

(Budapest) . 

i. Codex dipl. Andegavensis lll, 619. 


